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de ternie* 
de toute passion dynastique-
h o m m e s qui la < 
pourrions nommer , dont n o u s i 
sont de c e u x dont on n e disente pas la 
parole d'honneur quand i ls la donnent . 

• Eh bien ! nous TOUS le demandons : ' 
al lez-vous nous obliger, par TOC at ta
ques , par TOS host i l i tés , par TOS provo
cation*, à marcher derrière l e s intrans i 
geants auxquels TOUS donnerez ra ison , 
et qui auront le droit de n o u s saaner à 
l'assaut contre TOUS ? 

> Pour être fidèle au centre droit, qui 
n'est plus , pour TOUS attacher à un spec 
tre, à un fan'ome, allez TOUS TOUS l a i s 
ser écraser entre l 'enclume de la R é p u 
blique e t l e marteau de l'Empire ? • 
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N o u s a v o n s e u à e x a m i n e r quel d e 
vait être le programme d u parti conser 
vateur , et l 'on n o u s rendra cette j u s 
t ice que n o u s a v o n s formulé u n p r o 
g r a m m e très - large , tout e n n'abandon
nant pas les principes i n d i s p e n s a b l e s . 
N o u s s o m m e s a m e n é s nature l l ement à 
n o u s occuper maintenant d u candidat , 
et n o u s n 'éprouvons aucune pe ine à 
dire que l l e s qual i tés l es é l ec teurs sont 
e n droit d 'exiger chez c e u x qui v i s e n t 
à l ' h o n n e u r d e représenter leur p a y s . 

S a n s doute, e n procédant par e x c l u 
s ion , nous pourrions ,à l ' instar du Rap
pel, traçant le portrait du parfait c a n 
didat , dire : quiconque n'a pas toujours 
été notre ami , n'a pas combat tu ou 
souffert pour notre c a u s e , n e sera pas 
accepté par n o u s . C'est la recherche 
d e Fabso lu , et l'on n'arrive à trouver 
q u e d e s e x t r ê m e s . Ce sont en effet d e s 
e x t r ê m e s q u e v e u t e t que trouvera le 
Rappel. On sais où i l s m è n e n t . 

N o u s n e vou lons pas de cet e x c l u s i -
"'̂ ÉHsrT.'TSt'noTis t iendrons c o m p t e d e s 
t empe troublés où BOUS v i v o n s . N o u s 
aussi nous pourrions tracer l e modè le 
d u parfait candidat ; ce serait facile, et 
il ferait contraste a v e c celui du Rappel 
et des feuil les rouges . On pourrait m ê m e 
dire qu'il suffirait de retourner l e s q u a 
l i tés e t l e s défauts : n o u s montrer ions 
u n h o m m e é l e v é dans le cu l te d e s tra
dit ions g o u v e r n e m e n t a l e s de la France , 
n e s'en étant jamai s écarté , n 'ayant 
jamai s prêté l es mains à un c o m p r o m i s , 
défendant la re l ig ion, éclairé sur toutes 
l e s ques t ions pol i t iques et é c o n o m i q u e s . 

Il faut tenir compte de l ' imperfection 
inhérente à la nature h u m a i n e ; et r e 
cherchant u n candidat pour lui confier 
l e so in de la cause conservatr ice , n o u s 
nous montrerons p lus h u m a i n s e t m o i n s 
difficiles. N o u s d e m a n d e r o n s d'abord 
que le candidat soit u n honnête h o m 
m e , c ' e s t - à - d i r e de c e u x qui partout 
•earchent la fête haute . Autrefois le c i 
t o y e n romain parcourait l e m o n d e et 
partout il revêtait u n e sorte de prest ige 
quand il disait : Cieis romanus sum. 
D e m ê m e le candidat q u e n o u s v o u l o n s 
doit pouToir al ler partout, s e présenter 
d e v a n t t o u s , s a n s q u e personne puisse 
dire d e lui antre c h o s e que : c 'est un 
h o a a é t e h e n m i e . N o ù s <!emandona auss i 
qu' i l soit chrét ien et cathol ique . La 
cause de la rel igion n e p e u t , s e lon 
n o u s , s e séparer d e ce l le de l 'Etat : 
l 'une doit soutenir l 'autre et i é^ ipro-
q u e m e n t . Mais l es idées re l ig ieuses ont 
depuis p lus ieurs années é té c o m b a t t u e s 
par de n o u v e l l e s éco les : on fait aujour
d'hui profession d 'a thé i sme, et l e s p l u s 
d a n g e r e u x , l e s p lus audac ieux e n n e m i s 
d e la loi soc ia le sont e n m ê m e t e m p s les 
contempteurs l e Dieu- Il e s t donc i n 
dispensable q u e l e mandataire de nos 
intérêts soit résolu à consacrer s e s forces 
à la défense de la rel ig ion. 

S a n s doute n o u s voudr ions que l e 
candidat sur l e q u e l n o u s conse i l lons à 
tous l e s conservateurs de porte» leurs 
v o i x fût u n monarchis te de tradition et 
d e pratique; m a i s nous v i v o n s en d e s 
t e m p s où l e s p l u s n o b l e s tradit ions 
«ont o u b l i é e s , où l'on dédaigne ce qui 
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Les Filles du Colonel 
PAR CLAIRE DE C H A N D E S E U X 

{Suite) 

E l l e trouvait alors des remontrances 
touchantes ou d e s é lans d' indignat ion 
qui arrêtaient un p e u . . . b i e n p e u . . . l e s 
p e n c h a n t s frivoles d e la b londe s œ u r 
e t l ' indulgente fa ib lesse de M m e de 
Clarande. 

A v e c Marcelle, rien de s e m b l a b l e à 
craindre. 

S a n s posséder la raison supér ieure 
d 'Hortense , la trois ième fille d u co lone l 
avai t u n naturel s i m p l e , cand ide , d o u x , 
h e u r e u x de peu de c h o s e , faci le a u s a 
crifice. 

U n e x c e l l e n t pet i t c œ u r dans u n e 
m i g n o n n e pet i te personne . 

Judi th disait d'el le a v e c une n u a n c e 
d e pit ié : 

— Cette pauvre Marcelle n e réu.-'sira 
j a m a i s dans le m o n d e . 

L e s trois s œ u r s e u i e n t bientôt o r g a -
n i s ; leur e x i s t e n c e à Vienne-, c h a c u n e 
s u i v a n t s e s gottta. 

J u l i t l i , une tapisserie ou u n l ivre à 
]g m a i n , n e quittait g u è r e l e s a l o n , o ù 

fit à d'autres é p o q u e s la force e t l ' auto 
rité de la nat ion. N o u s n e d e v o n s donc 
point réc lamer respect et obé i s sance 
pour le monarque e n qui s e p e r s o n 
nifie l 'âme de la nat ion, ma i s i d w 
modes tement pour le chef de l 'Etat. 
Aujourd'hui h e u r e u s e m e n t le chef de 
l'Etat est de c e u x qu'on peut su ivre 
sans crainte , sans s crupu le . 

En r é s u m é , n o u s d e m a n d o n s au can
didat d'être u n honnête h o m m e , ca tho 
l ique, re spec tueux des pouvo irs d:i 
maréchal . Ce sont là l e s qual i tés e s s e n 
t ie l l es , l es autres p e u v e n t v e n i r par 
surcroit et nous fourniront l es m o y e n -
de discerner entre les concurrents , pour 
chois ir le p l u s d igne . 

ALEXANDRE WATTEAU. 

L E T T R E OE P A R I S 
Correspondance particulière du Journal 'le 

Roubaioc.) 

Paris, 8 janvier 1876. 
Notre m>nde polit ique et financier a 

été t'és-ajrité aujourd'hui par le bruit 
répandu q u e , à la suite du refus de la 
Porte d'accepter la médiation des p u i s 
sances pour l 'exécution des réformes, 
l'Autriche mobil isait s o n armée et allait 
occuper les provinces insurgées . Com
me le cabinet de Vienne n'agit q'i'en 
vertu d'un plan concerté avec les cabi
nets de Berlin et de Saint-Pétersbourg', 
on se demande si c e s t rois puissances 
ne vont pas exécuter à l 'égard de la 
Turquie la politique du partage de la 
Pologne? Que feront l'Angleterre et la 
France? il est done poss ible que nous 
m a r c h i o u s à de très-graves c o m p l i c a 
t ions européennes . 

Ces nouvel les de l'étranger font d iver 
s ion à nos préoccupat ions intérieures 
qu'il ne faut cependant pas négl iger. La 
France ne peut jouer un rôle dans les 
événements qui se préparent que si l e s 
é lect ions lui donnent un Sénat et une 
Chambre des députés composés en 
grande majorité, d 'é léments conserva
teurs capables de const i tuer un g o u v e r 
nement inspirant quelque confiance 
pour une action c o m m u n e . 

Parmi les bonapartistes on prétend 
que M. Rouher est revenu de Chislehurst 
très-satisfait de son entrevue ave c le 
prince impérial . M. Rouher est arrivé 
avec une liste de 400 candidats pour le 
Sénat et pour le Corps législatif, l isté 
préparée à Paris avec MVf. Levert et 
Gavini . 

Le prince impérial voudrait , d i t -on , 
q u e le nom de Bonaparte figurât dans 
l'une des 2 Chambres, la difficulté e s t de 
trouver un candidat de cet te catégorie . 

Le prince Napoléon étant reconnu ira-
poss ib le , il avait é té quest ion du prince 
Pierre Bonaparte, mais il ne meurt à 
Bruxel les d'une maladie de c œ u r Alors 
le comité bonapartiste a songé à pré
senter à Ajaccio, berceau de la famille 
Bonapai te , la candidature du prince 
Charles, fils de Lucien ; mais ce prince, 
qui s'est marié à Rome avec une italien
n e , ne se soucie nul lement de se mêler 
aux luttes pol i t iques. Il ne reste doue 

i plus dans la famille, que le prince Na-
; poléou Jérôme, qui sera soutenu , daus 
; l 'arrondissement d'Ajaccio.par une par-
: l ie des républicains. Un autre groupe de 

démocrates se prononce en faveur du 
c i toyen Cecaldi ,ancien préfet du 4 s e p 
tembre ; cet te division des voix répu
bl icaines aurait été concertée entre M. 
Rouher et le c i toyen Gambetta afin de 
faire échouer la candidature du prince 
Napoléon. 

e l l e espérait s e créer une pet i te cour. 
Marcelle peignait u n e partie d u jour 

dans sa c h a m b r e l t e , dont e l le avai t 
fait u n atel ier. Quelques to i les , d e s 
fleurs, u n trophée d 'armes , y d o n 
naient u n certain cachet ar t i s t ique . 

Hortense , l e v é e la première e t la 
dernière e n d o r m i e , travail lait à mettre 
la m a i s o n d e son père sur u n pied h o 
norable , e n rapport a v e c sa pos i t ion . 

Sa chambre ouvrait sur u n e cour 
intérieure a s s e z étroite , o ù , si l'air 
étaitJnsuffi .-ant, la lumière laissait à 
désira, 

Marcelle n'avait pu y é t a b l i r s o n a t o -
bl ir , et Judi th n e l'aurait acceptée pour 
rien au m o n d e . Hortense l 'avait pr ise . 

L e pet i t b u r e a u , sur leque l e l le r é 
glait chaquejour s e s compte s de m é n a g e , 
rempl issa i t l ' embrasure de l 'unique 
fenêtre. 

Parfois, quand la sér ieuse fille ava i t 
t erminé s e s addit ions et dé terminé s - s 
s e s achats du l e n d e m a i n , e l le s ' a c c o u 
dait sur s e s cahiers p le ins de chiffres 
et rêvait à l 'avenir . 

Quel s era i l - i l pour t o u t e s trois ? Et 
que l s résultats probables sortiraient de 
c e s prodiges d'ordre et de ca lcu l s qui 
e> imposaient sa tâche quot id ienne ? 

Une nature m o i n s forte que la s i e n n e 
wûi été déeoaraaée; mais H i r t e n s e , qui 
connaissai t l.t d é s i l l u s i o n , ignorait le 

i d é c o u r a g e m e n t . 

Beaucoup de bonapartiste* e s * 
Paris; les anc iens sénateurs , dépa 
préf ' ts qu'on voyai t sur les boulevard- . 
MI café de la Paix , ont disparu, pour 
iller travailler les é lect ions du Sénat e» 
h- la chambre des députés . 

Le comte Braoicki , l'ami intime du 
prince Napoléon, s e remue beaucoup 
pour sa candidature sénatoriale, dans 
l'Indre-et-Loire, où il habite le château 
le Môntresor. II n e dépense pas, pou r 

-ou é lect ion, moins de cent mille francs. 
Comme ce candidat partage les opinions 
politiques et anti-rel igieuses du prince 
Napoléon, tous les conservateurs , san-
except ion . voteront contre le comt« 
Braniclti. 

On a beaucoup remarqué aujourd'hui, 
dans le Figaro, la v ive attaque anonyme 
contre M. Léon S «y, qui accepte la can
didature sénatoriale , dans Seine-et Oise, 
de compte à demi avec des radicaux 
dont l'un a été le défenseur du commu
nard Rosse l . 

D'un autre côté la Correspondance 
Universelle publ ie , ce soir, en tète de, 
ses co lonnes , un démenti qui parait avoiri 
une source officielle et qui prétend que 
le s i lence gardé par M. Léon bay dans 
le consei l des ministres doit indiquer 
qu'il marche d'accord avec ses co l l ègues 
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sans-auumu retard on arrêté à V eff•< 
e convoquer le conseil municipal pour 

désignation de nouveaux delécués. (Loi du j 
isAt IS7i., art. 8.) 

Protestations contre les élections 
des délégués. 

L'article o de la même loi parte que les 
protestations élevées coutre a r K'u arité dc« 
opérations par un ou plusieurs membres du 
conseil municipal sont insérées au pro es-
ver bal. 

Mais le droit d'arguer les opérations de 
nullité n'est pas limité aux mrmires du 
conseil municipal. Il peut être exercé : 1° 
par tout électeur de la commune; 2° par e 
préfet. 

L% réclamation des électeurs doit, sou-
peine de déchéance, être adressée à la préfec
ture dans le délai de trois jours à partir de 
l'éleclion. 

Les protestations sont juzées par le con 
" de préfecture, sauf appel au conseil d'E 

M. L é o n c e » 4e minis tère , d e v i e n t 
de pfus en plus difficile. 

Le maréchal de Mac-Mahon, d'après 
des rense ignements dignes de toute c o n 
fiance, aurait déclaré que son g o u v e r 
nement n'autoriserait pas la violation 
du territoire français, par les troupes 
Alphonsis tes , pour combattre l'armée 
carliste. Nous verrons" si M. Decazes 
exécutera fidèlement cet te promesse du 
maréchal de Mac-Mahon. 

DE SAINT-CHÉRON. 

•TlrrtilaJrw» <!•• m i n i s t r e 
«le l ' i u i é i - i e u r a u x p r é T e t s t . 

{Suite.) 
Procès-verbal. 

T.e procès-verbal de cette double élection 
doit être dressé sur-l«-champ. 

A.lin de faciliter le travail du secrétaire et 
d'éviter des irrégularités de (orme, j'ai fait 
préparer un mode e imprimé que vous trou^ 
verez annexé à la présente circulaire et que 
vous mettrez, en nombre suffisant, à la dispo
sition des conseils municipaux (modèle n» 1.) 

Le procès-verbal sera transcrit Aux le re
gistre des délibérations du conseil municipal. 
Un exemplaire, si KO* < de tous les nmambres 
présents, vous soca immédiatement adressé. 
Une troisième copie «teviu être affichée à la 
disposition fiuaM Ae-J'articlu S. ^,w 
Notification - jSiipi'' '' "" T$te'ant. — 

Acceptation. — Refus. 

SI le délégué élu est membre du conseil 
municipal et assiste au vote, il doit faire con
naître séance tenante son acceptation ou 
son refus, qui est consigné au procès-ver
bal. 

S'il refuse, le conseil municipal doit, avint 
de passer à l'élection du suppléant, pourvoir 
a son remplacement. 

L'acceptation ou le refus du suppléint doit 
également, si le candidat est présent, être 
constaté au procès-verbal, et le refus est suivi 
d'une nouvelle désignation faite dans la 
même forme par le conseil municipal. 

Si le délégué élu n'est pas présent à la 
séance, le maire doit, dans les vingt-quatre 
heures, la lui faire notifier en l'informant 
qu'un délai de cinq jou s, à partir de la noti
fication, lui est imparti pour faire parvenir à 
la préfecture l'avis de son acceptation. Pro
cès-verbal de cette notification sera dressé en 
double exemplaire, suivant la forme du mo
dèle ci-annexé sous le n° 2; l'une des copies 
restera entre les m cins du délégué, et l'autre 
vous sera immédiatement transmise. 

Si. à l'expiration du délai de cinq jours, le 
délégiiéfn i pasfait coDnaiire son acceptation, 
il devra être considéré comme non acceptant. 
Vous ferez alors. d«ns la forme indiquée aa 
paragraphe précédent, notifier sa nomination 
BU suppléant, et si, à son tour, celui-ci re
fuse, ou s'il laisse passer le délai de cinq 
jours sans vous aviser de son acceptation, vous 

conseil de préfecture devra se prononcer 
dàas le plus nref délai, afin que le Conseil 
municipal puisse, s'il y a lieu, être mis en de 
meure de désigner de nouveaux déléguer 
avant le jour de la réunion du collège séna 
(priai. 

L'annulation prononcée par le conseil d 
préfecture ne nécessite d'ailleurs une nou
velle désignation par le Conseil municipal que 
si elle s'étend à la lois à l'élection du délégué 
et à celle du suppléant. Lorsque l'élection du 

• délégué est seule annulée, celui-ci est rem
placé par le suppléant. 

La loi n'ayant pas fixé de délai spécial pour 
'e pourvoi, l'appel devant le conseil d'Etat 

conformément à la réjle générale, rece-
e pondant trois i-.iois, a partir du jour où 

la* intéressés ont eu connaissance de la déci
sion «lu conseil de prélecture. 

,_ Mdis, comme ni le recours au conseil d'Etat, 
ni même la protestation devant le conseil d 
préfacture, n ont d'effet suspensif, vous n'avez 
point à vous préoccuper, pour la suite des 
opérations qu'il vous reste à accomplir, des 
contestations en cours. Vous n'avez à tenir 
compte que des décisions rendues. 
Tableau des résultats de l'élection des délè

gues et des suppléants. 

La première de ces opérations est la for
mation du tableau des délégués et des sup
pléants . 

Ce tableau doit, aux termes de l'article 6 
de la loi du 2 août 1875, être dressé dans la 
huitaine. Vous l'arrêterez donc le TA au plus 

vtard. 
L II sera dressé, conformément au modèle n° 
% ci-annexc, par ordre de communes (les com
munes classées par arrondissements et par 
cantons). Il contiendra les noms de tous les 
délégués et suppléants élus, qu'ils aient ou 
non accepté, que leur élection ait ou non été 
attaquée, ou même invalidée; mais vous terez 
mention de ces diverses cir onstances, soit 
dans la colonne à ce destinée, soit dans la 
colonn d'observations. 

Liste alpluihéiique des électeurs. 
Les délégués non acceptants ou dont l'élec

tion a été annulée devront au contraire être 
retranchés do la liste alphabétique que vous 
aurez à drerser le même jour. 23 jauvier.puis-

r" que l'article" '•• de ra-èwt •du. 4 «utùt veut que 
, cette liste soit étabae huit jours au moins 

avant l'élection. 
La liste comprendra aussi bien les élec

teurs de droit que les délégués ou les sup
pléants. 

Eile sera établie sur des cadres conformes 
au modèle n° i. Chaque électeur y figurera 
avec sa qualité de député, de conseiller, de 
délégué ou de suppl-iaiit. 

Le suppléant, qui aura dès alors droit de 
vote par suite du refus ou du décès «lu titu
laire, ou pour tout autre motif, figurera per
sonnellement à son rang alphabétique aux lieu 
et place du délégué, dans la première oionne 
du tableau. 

Les autres suppléants qui, jusqu'au dernier 
moment, peuvent être appe es à remplacer les 
délégués, ne seront portés sur la liste électo
rale qu'en regard du délégué titulaire. 

Envo des lettres de convocation. 
En même temps que vous établ rez la liste 

électorale, vous adresserez à ch.i- un des élec
teurs une lettre de convo ation. Pour les dé
légués ou les suppléants occupant la place des 
délégués, vo is adopterez les modèles annexés 
sous les n** 5 et 6. Ces modèles ont été dispo
sés en vue de faciliter la liquidation et le 
payement de l'indemnité de >lé la ement al
louée par l'article 17 delà loi du i août. Vous 
aurez soin de remplir la formule destinée à 
indiquer la distance entre la commune et le 
chef-lieu, et le montant de l'indemnité a 
laquelle le délégué aura droit, s'il la requiert. 

nini^tration pub'ique Trt *>6 décembre 1ST5 
' l's obervations qui accompagnent le 

texte. 
. Préparation des listes d'émargement. 
Vous ferez enfin préparer les listas desti

nées à recevoir les émargements. Ces listes 
levront être conformes au modèle a* 7. Afin 
1" permettre au bureau du collège électoral 
le répartir les électeurs, comme l'y autorise 
'article 13, en sections de voie, vous les 
•rablirez par cahiers comprenant au moins cent 
électeurs. 

Les listes d'émargement devront être la 
copie textuelle des colonnes 1 et 2 de la lista 
électorale (formule n° 4) publiée le 23 janvier 
-ans additions ni retranchements d'aucune 
sorte. 

Seulement, si. depuis cette data, TOUS avez 
eç i avis d'annulation d'élections de délé

gués, si d'autres délégués vous ont prévenu 
m'ils ne pourraient se rendre au scrutin, ou 

-i. pour toute autre cause, un délégué doit 
Hre remplacé par un suppléant, vous porte
rez le nom de ce suppléant, en regard du 
nom du délégué, et voua indiquerez dans la 
colonne d'observations le motif de oette addi
tion. 

Vous aurez eu soin, en même temps, d'a
dresser à ce suppléant une lettre de convoca
tion portant le même numéro que celle du dé
lègue. 

Mais, seuls, les suppléants qui ont droit de 
vote et qui auront reçu des lettres de convo
cation seront portés sur les listes d'émarge
ments. 

Le bureau électoral complétera ces listes en 
y inscrivant, toujours en regard des délégués 
titulaires, les nouveaux suppléants qu'il ad
mettrait au vote. 

Je reviendrai, du reste, sur ce sujet, lorsque 
je vous adresserai les instructions relatives à 
la tenue des opérations électorales. 
Docnmen's à communiquer a u x électeurs. 

Les doc uni nts que la loi du 2 août 187S vous 
oblige à tenir à la disposition des électeurs 
sont au nombre de trois. 

Au terme de l'article 6. tout électeur a la 
faculté de prendre, soit dans les bureaux de 
la préfecture, soit dans les bureaux de la sous-
préfecture, communication des listes des con
seillers municipaux. 

Doivent en outre être communiqués a tout 
requérant : 1° le tableau des résultats de l'é
lection Hes délégués et des suppléants; 2* la 
liste électorale arrêtée le 23 janvier. 

Le droit de prendre communication de ces 
divers documents entraîne celui d'en prendre 
copie et de les reproduire par la voie de l'im
pression. 

Répartition des dépenses. 
Je vous rappelle que les frais d'impression 

des cadres pour la formation des listes élec
torales sont classés au nombre des dépenses 
obligatoires du département,par l'article 60 de 
la loi du 1U août 1871. 

Les frais d'impression des cartes électora
les (remplacées dans l'espèce par les lettres de 
convocation), pourront également être impu
tés sur le budget départemental, mais a titre 
de dépenses facultatives. 

Les formules de procès-verbaux d'élection 
de délégués et de notification sont à la charge 
des communes. 

Les autres riépanwm d'impression, telles 
qu'affiches et insertions au recueil des actes 
administratifs, incombent au fonds d'abonne
ment de la préfecture. 

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de 
ma considération la plus distinguée. 

Le vtee président du conseil, 
ministre de Cintérieur, 

L. BtJFl'BT. 

RRVUE DE LA PRESSE 
Q u e f a i m : ? 

M. Paul de Cassagnac vient de faire 
paraître dans le Pays un manifeste d'une 
importance except ionne l l e qu'il nous es t 
imposs ib le de laisser sans réponse : 

« Voulez-vous notre appui ? dit-il au 
gouvernement . N o u s s o m m e s dans le 
parti impérialiste les p lus nombreux qui 
voulons trè» s incèrement respecter jus 
qu'à la fin de leur durée légale l es pou
voirs du maréchal de Mac-Mahon. 

t N o u s s o m m e s les p lus n o m b r e u x , 
qui , dans les prochaines Assemblées , 
p e n s o n s a former un groupe c o n s e r v a 
teur patriote ,ayant p >ur toute pol i t ique 
la pol i t ique de l 'abnégation, du dés inté
res sement . 

U n jour , a s s i s e d e v a n t s o n bureau , 
e l le songeai t t r i s tement . 

— N o u s marierons Marcelle a v e c 
u n e petite do t , pensai t -e l le ; Judi th fera, 
je v e u x l 'espérer , un mariage d 'amour; 
e l l e e s t a s sez bel le pour ce la . E t m o i ? . . 
oh moi j e resterai a v e c m e s p a r e n t s . . . 
si je m ' e n a l la i s , qui donc ferait l eurs j 
c o m p t e s ? . . . E l , d'ai l leurs , pour m o i i 
auss i i l faudrait u n e d o t . . . e t la so lde 
de m o n pauvre père n 'y suffirait pas . 
Mes s œ u r s mar iées , j e n'aurai p lus d e 
grands s o u c i s . . . n o u s v i v r o u s d e p e u . . . 
n o u s n e donnerons plus de fête... la 
v i e sera plus fac i l e . . . et j e serai encore 
h e u r e u s e ! 

E l l e étouffa u n soupir . 
i — Mais si j e n'avais p lus m e s p a -
' rent s ! p e n s a - t - e l l e encore , j e n'aurais 

pas de f a m i l l e . . . 
U n frisson la secoua tout ent ière . 

E i l e re leva les y e u x c o m m e pour fuir 
cette déso lante v i s ion de so l i tude f u 
ture . 

i Son regard franchit la cour é tro i te ,e t 
• rencontra v i s - à - v i s d 'e l le , derrière l e s 

v i t r e s ternes d 'une fenêtre à ba lcon de 
b o i s , d e u x tê tes d'enfants qui s ' e n c a 
draient entre l e s r ideux r e l e v é s . 

| Dr>jà p lus i eurs fois e l l e l e s ava i t aper -
ç u s l à , c e s enfants qui ne jouaient j a m a i s 
et n e s embla i en t pas avoir la ga i té d e 
leur âge ; mais jamai s autant qu'à ce 

1 moment elle n'avait, été frappée de la 

Il noua es t d'autant plus 
de passer sous s i lence on pareil mani 
feste, que lea ttaftiomm «jn'U s e o l è v e 
sont précisément ce l les tfoi a*bnpMent 
le p lus impérieusement à notre esprit . 
Jamais , se lon n o u s , s i tuat ion n'a é t é 
plus grave. 

Une assemblée , que n o u s jugerons 
bientôt , que nous jugerons le 8 mars , 
quand el le appartiendra à l'histoire e t 
que l'on pourra prononcer sur e l l e , c o m m e 
el le a prononcé sur les autres , une A s 
semblée di te AssesaMée sourera ine , 
n o m m é e pour sauver le pays , a conduit 
les choses de tel le sorte , q u e tout c e 
qui était poss ib le à son arrivée, est 
abso lument impossible aujourd'hui ; e t 
qu'aucun des grands périls d e la soc i é té , 
périls si faciles à conjurer alors-, n'a 
été écarte par e l le . 

Rien n'a é té fait, ou plutôt rien n'a 
été tenté au point de Tue social . Et a u 
point de v u e polit ique ce t te a s semblée 
a fait absolument le contraire de e e 
qu'el le avait la miss ion e t m ê m e le des 
sein d'accomplir. 

Tout en proclamant la déchéance d e 
l'Empire — elle n'a pas pu faire la M o 
narchie — n'a pas s u faire le Septennat 
— n e s'est pas rés ignée à la Républ ique 
ou du m o i n s l'a proclamée sans la pren
dre e n main — et au mi l ieu de e e s œ u -
Ti-es inachevées , au mi l i eu d e c e s t r o n 
ç o n s e t de c e s débris épars , n'a la issé 
qu'une chose intacte e t Tirante , le suf
frage uniTersel ! 

Le suffrage uniTersel, cet te invent ion 
des Césars, créée pour leur dominat ion , 
et qui , seu le reste debout et menaçante , 
est conservée p ieusement p e r d e s m o n a r 
chis tes pour nous ramener l'empire o u 
la f ^ y n « " v » 

Voi là l'oeuvre de l 'Assemblée; après* ' 
c inq ans d'avortements po l i t iques , e l l e 
s'en va en nous léguant pour seul hér i 
tage les conse i l s munic ipaux de Parts 
e t de Lyon , l es so ixante sénateurs de 
la nouvel le Chambre, e t pour un ique 
principe le règne de la foule. 

Eh 1 b i en , étant donnée cet te s i t u a 
t ion, étant donnée cet te dominat ion d e 
la mult i tude, e t la mult i tude , qui ignore 
l e s divers desrendants de n o s rois , n e 
connaissant que les républ iques e t l e s 
Césars, vouloir const i tuer u n parti d e 
l'ordre sans l e s bonapartistes , c e s t fo
l ie ! Chercher à livrer une batail le sans 
l 'appui des grands corps d'armée conser
vateurs es t le plus chimérique des p r o 
j e t s . 

En ce la , l 'article du journal le Pays 
es t abso lument vrai. 

— Il faut donc accepter la p r o p o s i 
t ion de M. d e Cassagnac, m e d i r e z - v o u s , 
et tendre franchement la main aux b o 
napart is tes? 

A h ! pardon; qu'entendez-vous par 
bonapart is tes f Tout es t là. 

— — — — — — — — — * * « • I I U"l 

tr i s tesse de leurs pet i tes figures mai -
gr io t tes et souffreuses . 

La petite fille sur lou! , qui pouvai t 
avoir de sept à huit a n s , montrait u n 
v i s a g e pâle , a l longé , sur lequel é c l a 
taient d e u x grands y e u x noirs , p r o 
fonds . 

A s s i s e près de la fenêtre, e l l e e m - [ 
p loya i t de grandes heures à découper pa- ; 
t i e m m e n t des figurines coloriées qu'e l le | 
donnai t ensu i t e à s o n frère. 

Ce lu i - c i . p lus j e u n e do d e u x a n s ' 
env iron , ait u n e tête p u i s s a m m e n t d é 
v e l o p p é e sur u n corps de proportions 
ordinaires . Cette t ê t e , large et bouffie, 
n e respirait ni la santé , ni l ' in te l l i - j 
g e n c e . 

Près d ' eux , on n e v o y a i t j a m a i s u n e j 
! mère a t t ent ive . Une v ie i l l e s e r v a n t e , ' 

qui portait la tai l le courte e t la coiffe 
c h a m p e n o i s e , s 'occupait de leur m o 
deste toi let te e t sortait quelquefois e n j 
l e s t enant par la m a i n . 

U n v a - e t - v i e n t de so ldats d' infante- ! 
r ie . qui s e produisai t chaque jour dans 
l 'appartement du fond de la cour, fa i 
sait supposer à Hortense que c'était là 
la famille de que lque officier du 1 0 4 e 
d e l i g n e , dont u n batai l lon était d é t a 
c h é à V ienne . 

Mais où donc était la mère ? 
Tandis qu'Hortense s 'adressait pour 

, la centième fois cette question, il se lit 

un peu de m o u v e m e n t près du balcon 
debo i s . 

La pet i te fille s 'é lo igna, rev in t a v e c 
u n e capel ine b lanche sur s e s épais c h e 
v e u x no ir s , mit u n e toque à s o n frère, 
et b ientôt on entendi t l eurs pet i ts p ieds 
dégr ingoler b r u y a m m e n t l 'escalier s o 
nore . 

Hor tense , in téressée par l 'abandon 
v i s ib le de c e s enfants , sfe pencha pour 
l e s vo ir traverser la cour. 

I l s é ta ient cet te fois a c c o m p a g n é s 
par u n capitaine d'infanterie qu i , le c a 
p u c h o n d e son caban re levé sur la tête 
et emmitouf lé c o m m e u n conva le scent , 
paraissait sourire à leur jo ie . 

Hortense l es regarda disparaître s o u s 
la porte cochère . 

— Ils ont u n père a u m o i n s , s e d i t -
e l l e a v e c u n certain s o u l a g e m e n t . . . 
m a i s u n père o f f i c i e r . . . v o y a g e u r . . . P a u 
vres pet i ts ! 

L e t e m p s était froid e t b e a u . L e s o 
lei l d'hiver frappait aux* v i tres c o m m e 

I pour invi ter l e s fri leux à ven ir h u m e r 
s e s r a y o n s . 

La j e u n e fille s e s o u v i n t d'avoir pro
m i s à Mme Pont i f ie , l 'a imable f e m m e 
d'un chef d 'escadrons , la recette inédi te 
d e s confitures perfect ionnées . 

On entendai t j u s t e m e n t retentir d a n s 
! l 'ant ichambre l e s éperons d u colonel 

qui s e disposait à s e rendre au q u a r -
I lier. 

— Père , d i t - e l l e e n al lant v e r s l u i , 
v o u l e z - v o u s m e déposer chez M m e 
Font i l l e ï 

— A h ! d iable 1 fit l e co lone l , t u v a s 
m e détourner d e m a route . 

— O h î . . . s i p e u . 
— Je su i s e n retard, m a fille. P r e n d s 

la "emme d e c h a m b r e . 
Jud i th entr'ouvrit la porte d u s a 

l o n . 
— V o u s sor tez , père? 
— T u l e v o i s . 
— Fai tes u n c r o c h e t , j e v o u s prie ; 

a l l ez jusqu'à la rue N e u v e e t e n v o y e z -
m o i m o n accordeur de pian*. 

— Tout d e su i t e f 
— Tout d e su i t e . 
— Oui , m a chérie ! di t doc i l ement l e 

c o l o n e l . 
N e s t o r n e s e permit m ê m e pas u n 

d e m i - s o u r i r e . E l l e s e s u s p e n d i t a n bras 
de s o n père , e t t o u s d e u x arpentèrent 
l e s t e m e n t l e qua i , l e c o u r s d e la caserne 
et le cours R o m e s t a n g , a u b o u t d u q u e l 
demeurai t M m e Font i l l e . 

A v e c u n certain é t o n n e m e n t , H o r 
t e n s e r e c o n n u t , à que lques pas e n 
a v a n t , l e père e t l e s enfants , leurs m y s 
t ér i eux v o i s i n s . 

I l s marcha ient a v e c l e n t e u r , s erres 
l e s u n s contre l e s a u t r e s , pour m i e u x 
rés i s ter a u v e n t froid q u i soufflait. 

L a surpr i se d e la j e u n e fille a u g m e n t a 
lorsqu'elle les vit entrer dans la maison 


